
POUR LA RECONQUÊTE  
DES RESSOURCES EN EAU  

ET DES MILIEUX AQUATIQUES
ZORN-LANDGRABEN
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La Zorn, une qualité de l’eau à reconquérir
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11   ZORN-LANDGRABEN

Le bassin hydrographique Zorn-Landgraben compte 
115 000 habitants pour une surface de 809 km² soit 
une densité de population très inférieure à la moyenne 
alsacienne. Avec une augmentation de 17% de la population 
depuis 2000, le territoire bénéficie de la dynamique 
de l’agglomération de Strasbourg. Les 119 communes sont 
très majoritairement situées en zone rurale, seules Saverne 
et Brumath dépassent les 10 000 habitants.

 Le tissu économique est très majoritairement dominé 
par les PME, l’artisanat et le secteur tertiaire. L’activité agricole 
est partagée entre élevages et exploitations céréalières. 
Elle mobilise 56 % de l’espace du territoire.

La Zorn s’écoule d’est en ouest sur une centaine 
de kilomètres de sa source en Lorraine au sud de Dabo 
jusqu’à sa confluence avec la Moder à Rohrwiller.  Le haut 
bassin de la Zorn est situé dans le massif vosgien, en zone 
forestière préservée des impacts des activités humaines 

jusqu’à Saverne. De Saverne à Mommenheim, la Zorn prend 
un cours méandreux caractérisé par une zone de fractures 
(effondrement du fossé alsacien). Dans sa basse vallée, 
la Zorn s’écoule dans le Ried alsacien, une zone riche 
en prairies inondables et forêts alluviales remarquables 
pour leur diversité biologique.

Les parties médianes et aval de la Zorn sont particulièrement 
sensibles. Le régime pluvial très faible ne permet 
pas de disposer d’un débit suffisant en fin de période estivale 
pour compenser les rejets urbains dans les cours d’eau. 
En période pluvieuse, ce secteur est sujet aux inondations 
et aux coulées de boues en raison de la nature limoneuse 
de ces sols. Le développement de la monoculture de maïs 
qui laisse les sols nus aux périodes à risques, la disparition 
des prairies humides qui jouent un rôle d’amortisseur 
des inondations et la rectification du cours d’eau (la Zorn 
a perdu 12 km depuis 1970) contribuent à accroître l’impact 
et la fréquence de ces phénomènes.

Commmune de Dabo, paysage caractéristique du territoireCommmune de Dabo, paysage caractéristique du territoire

PORTRAIT

142 HAB/KM2* 
(moyenne Rhin-Meuse :  

139 hab/km2)
  

249 MM/AN 
(précipitations  efficaces)

pour recharger les nappes 
et alimenter les cours 

d’eau
(moyenne Rhin-Meuse : 

373 mm/an)

36%  
du territoire couvert 

de forêts
(rang Rhin-Meuse : 20/34)

56%  
du territoire dédié 

à l’agriculture 
(rang Rhin-Meuse : 15/34) 

0,74 
INDUSTRIE/KM2* 

(moyenne  
Rhin-Meuse : 0,65 km2)

3800 HA 
de zones humides 

remarquables pour leur 
intérêt écologique      

Commmune de Dabo, paysage caraCommmune de Dabo, paysage cara

OCCUPATION DU SOL

 Cultures

 Forêts

 Zones urbanisées

 Prairies

 Zones humides remarquables
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Sur le secteur de la Zorn-Landgraben, les cours d’eau 
ont été partagés en 28 entités homogènes. Trois très petites 
formées par l’amont de la Zorn, le Fischbach et le ruisseau 
de la Fontaine Mélanie, présentent un bon état écologique.  
Dix-neuf, autres affichent un état écologique moyen, 
présentant de légères détériorations (artificialisation 
du lit et des berges, excès de nutriments et de cuivre) ne 
permettant pas le maintien des peuplements vivants (algues 
microscopiques) normalement dans ce type de cours d’eau des 
collines alsaciennes. Le Lienbach, le Rorhbach et le Landgraben 
ont un état écologique médiocre avec des excès de nutriments 
et de matières organiques, accompagnés de dégradations 
physiques liées à leur artificialisation (suppression 
des berges et de la végétation, rectification, perturbation 
de leur fonctionnement hydrologique…).

Dans son ensemble, l’état chimique des eaux présente 
des dégradations dues aux hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) issus notamment de tous types 
de combustion et aux phtalates, généralement utilisés 
comme assouplissant des plastiques.

La ressource en eau souterraine présente quelques 
dégradations en pesticides et nitrates.

Huit captages dégradés par des nitrates et/ou pesticides ont 
été identifiés pour faire l’objet d’actions prioritaires.

ÉTAT ÉCOLOGIQUE

 Très bon état

 Bon état

 État moyen

 État médiocre

 Mauvais état

 Non déterminé

Le bon état écologique d’un cours d’eau correspond à un 

fonctionnement équilibré des écosystèmes aquatiques 

(cours d’eau, lacs...) en présence d’activités humaines. Il 

s’évalue à partir de paramètres physiques et chimiques 

mais aussi au travers des peuplements biologiques 

(poissons, insectes aquatiques, algues microscopiques...). 

PARAMÈTRES DÉCLASSANTS

   Biologie

    Substances chimiques

    Oxygénation et matières organiques

QUALITÉ DES EAUX 

11 % DES COURS D’EAU 
EN BON ÉTAT ÉCOLOGIQUE
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Données 2010 - 2011



                      ++

POLLUTIONS DIFFUSES  

à l’utilisation des fertilisants et pesticides 
pour en réduire les apports aux cours d’eau 
(désherbage mécanique, maintien des sols 
couverts en automne). Les compléter par la 
création de zones tampons en sortie de drains 
agricoles et en bord de parcelles. 

pour le vignoble 
Ces actions sont à mener prioritairement 
sur les aires d’alimentation des captages 
dégradés situés à l’est du territoire 
(Mommenheim) et sur le Bachgraben, 
le Rorhbach, le Lienbach et le Littenheil. 

++

RUPTURE DE LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE   

infranchissables présents sur le Landgraben 
et la Zorn en aval de Brumath, d’ici la fin 
de l’année 2017.

ALTÉRATION DU FONCTIONNEMENT 
DES MILIEUX AQUATIQUES 

en cours, engager des projets de renaturation 
des cours d’eau et des zones humides associées 
à l’échelle du territoire. 

en place des plans de gestion sur les zones 
humides en collaboration avec les acteurs 
concernés (agriculteurs, collectivités, 
gestionnaires d’étang et partenaires 
institutionnels). En priorité sur la Zorn, la Zinsel 
du sud, le Landgraben et la Mossel.

ENJEUX POUR L’ATTEINTE  
DU BON ÉTAT DES EAUX

11   ZORN-LANDGRABEN

NATURE ET PRIORITÉ DES ACTIONS À MENER

 Fort Moyen

Agriculture :  
Réduire les pollutions agricoles  
et préserver les milieux naturels  

Collectivités :  
Réduire les pollutions domestiques 
et urbaines  

Industrie et artisanat :  
Réduire les pollutions industrielles 
et artisanales  

Milieux aquatiques :  
Préserver et restaurer les cours d’eau  
et zones  humides et rétablir    
la continuité écologique 

Ressource en eau : 
Économiser et préserver la qualité 
de la ressource en eau   



RECONQUÉRIR LES CAPTAGES D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
PRIORITAIRES  

FOCUS
                       +

CAPTAGES DÉGRADÉS 

d’action pérenne garantissant la reconquête 
de la qualité de l’eau potable. Cette action 
concerne le syndicat de Hochfelden, la ville 
de Brumath et la communauté de commune 
de la Basse Zorn.

PRÉLÈVEMENTS EXCESSIFS
EN EAUX SUPERFICIELLES

les usagers de l’eau pour trouver des solutions 
pérennes de réduction des prélèvements 
dans les cours d’eau du Minversheimerbach 
et du Landgraben.

+

POLLUTIONS PONCTUELLES   

substances dangereuses et développer 
un plan d’actions visant leur suppression 
sur les industries situées le long de la Zorn, 
et prioritairement sur les secteurs de Saverne 
et d’Hochfelden (traitement de surface 
de métaux, industries agroalimentaires…).

améliorer le traitement des effluents 
et mettre en place des technologies propres 
optimisant l’utilisation des matières premières 
et la réduction des rejets et déchets polluants.

POLLUTIONS  DISPERSÉES 

visant à réduire les apports de substances 
dangereuses susceptibles d’être émises 
par les activités artisanales de Saverne, 
Dettwiller, Marmoutier et Veyersheim.

                                   +

POLLUTIONS PONCTUELLES  

sur la Mossel, l’amont de la Zinsel du Sud 
et le Landgraben.

POLLUTIONS DIFFUSES URBAINES 

les déversements d’eaux usées vers le milieu 
naturel en temps de pluie. Concerne 
prioritairement la Mossel, l’amont de la Zinsel, 
le Rorhbach et le Landgraben. 
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«Ferti-Zorn», animation auprès des agriculteurs sur le thème du désherbage 
mécanique et de l’agriculture de précision à La Wantzenau en 2013



PASSONS À L’ACTION

« En impulsant une dynamique territoriale avec les propriétaires présents sur les aires d’alimentation des captages 
d’eau potable de la collectivité, je participe efficacement à la reconquête de la qualité de leurs eaux »

« En préservant les zones humides et en végétalisant les sorties de drains, j’atténue les pollutions parvenant aux cours 
d’eau, je réduis les risques d’inondation et je favorise la biodiversité, notre assurance vie pour demain »

« En préservant et restaurant les milieux aquatiques et humides de ma commune, je contribue à améliorer l’état 
écologique des eaux,  à réduire les risques d’inondation et à recharger les nappes souterraines »

ACTIONS CLÉS POUR LE TERRITOIRE

Contact :  
Direction des Aides et de l’Action Territoriale 
Service territorial Rhin Supérieur et Ill
Tél. : 03 87 34 47 53
rsi@eau-rhin-meuse.fr

LES ACTEURS AU SERVICE DE LA RECONQUÊTE  
DE LA QUALITÉ DE LA RESSOURCE EN EAU
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COMITÉ DE BASSIN RHIN-MEUSE  

œuvre (mesures) 

AUTRES PARTENAIRES   
(conseil départemental, conseil régional, parc 

naturel régional des Vosges du Nord…)

Au regard de leurs priorités d’actions 

accompagnent les projets des maîtres 

d’ouvrages

MISEN (Mission Inter-services de l’Eau et de la Nature)

départemental. Pilotage : Direction Départementale 

des Territoires (DDT 67)

opérationnels territorialisés.

MISEN

COMITÉ 
DE BASSIN 

RHIN-MEUSE

AGENCE DE L’EAU 
RHIN-MEUSE

AUTRES  
PARTENAIRES

MAÎTRES 
D’OUVRAGES

MAÎTRES D’OUVRAGES (collectivités 

territoriales, associations, industriels,  

artisans, agriculteurs…)

Portent et conduisent la réalisation des projets 

en faveur de la préservation et de la restauration 

des milieux aquatiques et de la ressource en eau.

AGENCE DE L’EAU RHIN-MEUSE

et de la nature (MISEN 67) décline les priorités 

d’actions

maîtres d’ouvrages.


